
Pôle cohésion sociale et santé CONSEIL MUNICIPAL
Direction jeunesse et solidarités

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2024_291
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

22 - CONSEIL LOCAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA
DÉLINQUANCE (CLSPD) - APPEL À PROJETS 2024 - 1ÈRE SESSION

D'OCTROI DE SUBVENTIONS

La  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin,  à  travers  son  Conseil  Local  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la
Délinquance  (CLSPD),  attribue  annuellement  des  subventions  aux  associations  qui  développent  des
actions de prévention de la délinquance sur le territoire communal.

Chaque demande est soumise pour avis au comité stratégique du CLSPD composé :

- de la Maire-adjointe en charge du CLSPD ou son représentant,
- du Préfet de la Manche ou son représentant,
- du Procureur de la République ou son représentant,
- du Président du Conseil départemental de la Manche ou son représentant,
- du Commissaire de Police ou son représentant.

Pour être éligibles, les actions doivent répondre aux orientations fixées par le comité stratégique :

• prévention sociale en direction des mineurs, des jeunes en difficultés et de leur famille ;
• prévention des conduites addictives (en lien étroit avec l’Atelier Santé Ville) ;
• prévention et lutte contre les violences intrafamiliales ;
• prévention des violences en milieu scolaire et dans l’espace public.

Le comité stratégique ainsi  réuni a retenu trois projets : « ≠ discussion, ensemble luttons contre les
discriminations » porté par la Maison Pour Tous Léo Lagrange, « un temps psychologue au sein du pôle
psychosocial  du  commissariat  de  Cherbourg-en-Cotentin »  porté  par  Femmes  et  « accueil,
accompagnement, information » porté par Sortir du Silence. 

Le conseil municipal est invité à autoriser le versement des subventions suivantes : 

- 2 000 € à l’association « Maison Pour Tous Léo Lagrange » 
- 4 000 € à l’association « Association Femmes »
- 2 000 € à l’association « Sortir du Silence ».

Les subventions seront imputées sur la ligne de crédit numéro 42690.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h18 Nombre de votants : 52

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Anne AMBROIS

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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